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   Alerte orange « vents violents » : 
Le préfet des Hauts-de-Seine interdit l’accès et la circulation dans les zones

boisées et massifs forestiers du département ce jeudi 2 novembre

La tempête CIARAN traversera le département des Hauts-de-Seine dans la nuit du mercredi
1er novembre au jeudi  2 novembre 2023. Météo-France, qui a placé les Hauts-de-Seine en
vigilance orange « vents violents » entre 02h00 et 06h00 jeudi matin, prévoit des rafales de
vents pouvant atteindre 100 km/h. 

Dans ce contexte, alors que les risques liés aux chutes de branches ou d’arbres se précisent,
et en cohérence avec les mesures prises dans le département voisin des Yvelines, le préfet
des Hauts-de-Seine a pris un arrêté interdisant au public d’accéder et de circuler dans les
zones  boisées  et  massifs  forestiers  du  département,  qu’ils  soient  publics  ou  privés  mais
ouverts habituellement à la circulation publique, ce jeudi 2 novembre 2023. 

Soyez vigilant  et tenez-vous informé de l’évolution de la situation sur  le  compte  X de la
préfecture @Prefet92 et sur le site internet de Météo France : 

http://france.meteofrance.com/vigilance/

Contact : Service départemental de la communication interministérielle
01.40.97.22.60 / pref-presse@hauts-de-seine.gouv.fr

Nanterre, mercredi 1er novembre 2023
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